
Une altercation verbale entre salariés est-elle sanctionnable ?

Réponse courte

Une altercation verbale entre salariés constitue une faute disciplinaire sanctionnable par l'employeur. La gravité de

la sanction dépend de l'intensité des propos échangés, du contexte et des conséquences sur l'environnement de

travail. Des échanges vifs ponctuels justifient un avertissement, tandis que des insultes graves, des menaces ou un

comportement répété peuvent fonder un licenciement avec préavis au sens de l'article L.124-1, voire un

licenciement pour faute grave en cas de menaces physiques.

L'employeur a l'obligation d'intervenir au titre de son obligation de sécurité prévue à l'article L.312-1, qui inclut la

protection de la santé psychique des salariés. Le fait de laisser perdurer des altercations récurrentes sans réagir

peut engager la responsabilité de l'employeur pour manquement à son obligation de prévention du harcèlement

moral au sens de l'article L.246-2. Les deux parties peuvent être sanctionnées selon leur degré de responsabilité

respective.

Définition

L'altercation verbale au travail désigne un échange conflictuel oral entre salariés caractérisé par des propos

agressifs, des insultes, des cris ou des menaces, se déroulant sur le lieu de travail ou dans un contexte

professionnel. Ce comportement porte atteinte au climat de travail et peut constituer le point de départ d'un

harcèlement moral si les agissements se répètent.

Questions fréquentes

Des menaces physiques entre collègues peuvent-elles être une faute grave au Luxembourg ?

Oui, des menaces physiques peuvent constituer une faute grave au sens de l'article L.124-10 justifiant un licenciement immédiat. La
gravité dépend de l'intensité, du contexte et des conséquences sur l'environnement de travail.

L'employeur est-il obligé d'intervenir en cas de conflit entre salariés au Luxembourg ?

Oui, l'obligation de sécurité de l'article L.312-1 inclut la protection de la santé psychique des salariés. Laisser perdurer des altercations
récurrentes peut engager la responsabilité de l'employeur pour manquement à son obligation de prévention du harcèlement moral.

Peut-on sanctionner les deux parties d'une altercation au Luxembourg ?

Oui, mais l'employeur doit évaluer le degré de responsabilité de chaque partie et sanctionner individuellement. Une sanction uniforme
sans analyse peut être contestée, tout comme sanctionner la seule victime d'une provocation.

Une dispute verbale avec un collègue peut-elle être sanctionnée au Luxembourg ?

Oui, une altercation verbale constitue une faute disciplinaire sanctionnable. Des échanges vifs ponctuels justifient un avertissement,
tandis que des insultes graves, des menaces ou un comportement répété peuvent fonder un licenciement.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_246-2


Conditions d’exercice

Tout tient à la nature des mots échangés : une dispute passagère et une insulte proférée devant des clients

n'appellent évidemment pas la même réponse disciplinaire.

Condition Détail

Gravité des propos Échange vif vs insultes graves, propos discriminatoires ou menaces

Contexte Provocation, pression professionnelle, conflit préexistant

Lieu et publicité Devant des collègues, des clients ou en privé

Conséquences Impact sur le climat de travail, plaintes de tiers

Antécédents Premier incident ou comportement récurrent

Modalités pratiques

Séparer les protagonistes puis entendre chacun à part reste la méthode la plus efficace pour reconstituer les faits

sans cristalliser le conflit.

Étape Détail

Intervention immédiate Séparation des protagonistes et apaisement de la situation

Recueil des témoignages Audition des témoins et des deux parties séparément

Documentation Rapport écrit factuel des événements

Entretien préalable Obligatoire dans les entreprises ? 150 salariés (art. L.124-2)

Sanction proportionnée Avertissement, blâme ou sanction plus sévère selon la gravité

Pratiques et recommandations

Intervenir immédiatement pour séparer les protagonistes et rétablir le calme est la première priorité de l'employeur.

Recueillir les versions des deux parties et des témoins de manière impartiale avant toute décision disciplinaire

garantit l'équité de la procédure.

Évaluer le degré de responsabilité de chaque partie permet d'adapter la sanction individuellement plutôt que de

sanctionner de manière uniforme.

Proposer une médiation en complément de la sanction favorise le rétablissement d'une relation de travail normale et

prévient les récidives dans le respect de la proportionnalité.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur (santé psychique)

Art. L.246-2 du Code du travail Harcèlement moral

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

L'employeur qui sanctionne une seule des parties à une altercation doit être en mesure de justifier objectivement cette différence de

traitement. Le tribunal du travail vérifie que la sanction est proportionnée et que l'égalité de traitement entre salariés a été respectée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_246-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

